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L'ARMEMENT DE L'INFANTERIE

Apercu historique

1NTR0DUCTI0N

Son Excellence M. le conseiller d'Etat russe cle Bloch, se

proposait d'installer, ä TExposition universelle de Paris 1900,
dans un pavillon special, un a Tableau cle la guerre dans le

passe, le present et Tavenir. »

Une section devait en ötre consacree, entre autres, au
developpement cle Tarmement de Tinfanterie.

Avec Tautorisation du departement militaire federal,
Torganisation de cette section fut confiöe ä M. Je colonel Rubin,
directeur de la fabrique federale cle munitions, ä Thoune.

M. le colonel Rubin a groupe, en cinq periodes — la
cinquieme etant consacree ä Tarme de Tavenir — d'apres les
resultats et les .effets de leur tir, les armes ä feu portatives.
Son exposition donne ainsi une image intuitive des progres
constants realises dans Tarmement de Tinfanterie.

Cette collection est des plus instruetives. Elle peut rendre
d'utiles services pour Tetude et la connaissance cle Tarmement
de Tinfanterie.

Aussi quelques officiers de Tarmee suisse demanderent-ils
ä M. le colonel Rubin d'en faire une breve description.

Nos lecteurs trouveront dans les pages qui suivent, — tra-
duites ä leur intention — Tetude cle M. le colonel Rubin, et
dans les belies planches qui les illustrent, les armes se ratta-
chant ä chaque periode, ainsi que les resultats et les effets cle

leur tir1.

1 Encore un mot: l'exposition donl M. de Bloch avait pris l'inilialive et le travail de

M. le colonel Rubin n'ont pas figure ä l'Exposition universelle de Paris 1900. Ils
trouveront place dans le « Musee des manifestations de la guerre dans le passe, dans les

temps presents el dans l'avenir». qui doit etre prochainemenl fonde ä Lucerne.
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Dans les lignes qui suivent, l'histoire et le developpement
des armes ä feu sont exposes cl'une facon toute generale,
jusqu'au moment oii les Elats dotent d'armes uniformes, dites
d'ordonnance, les hommes astreints au service militaire.

On y traite, par contre, d'une maniere plus approfondie le
developpement et l'histoire cle Tarmement de Tinfanterie en
Suisse.

Le texte et les illustrations montrent, bases sur les resultats
•du tir et sur les proprietes balistiques des armes, les progres
successivement realises dans les differents fusils suisses
d'infanterie.

A peine la poudre inventee — par Berthold Schwarz, dit-on,
— on voit apparaitie d'abord les bouches ä feu ou canons,
puis, plus tard, les armes ä feu portatives.

Les premieres furent « les canons ä main » : le canon, fixe
sur im bloc de bois muni, ä Tarriöre, d'une poignee, etait
charge avec des pierres, du fer, cles balles de plomb; on y

mettait le feu au moyen d'une meche.
La « couleuvrine ä main » suecede assez rapidement au

<t canon ä main». Elle fut en usage pendant la plus grande
partie du XVe siecle et pendant les premieres annees du XVI0.

Dans son rapport sur l'exposition des armes ä TExposition
nationale suisse de 1883, ä Zurich, M. R. Schmidt fait
remonter ä Tannee 1392 l'introduction, en Suisse, des
premieres armes ä feu portatives.

Dans Ja guerre de Zürich, en 1440, une attaque des
Zurichois contre les Lucernois, en position pres de Ruschlikon,
fut repoussee au moyen cle « tarras » (mousquets de rempart)
ct d'arquebuses1.

En 1464, clans ses memoires, parlant d'une troupe de Suisses
de corps francs qui, ä la solde cle Bourgogne, prirent part ä

la bataille cle Montlhery, Olivier cle la Marche raconte que les

Suisses, nullement elfrayes par la cavalerie, se reunissaient
par groupes de trois hommes, un piquier, un couleuvrinier et

1 Les « Tarrasbüchsen » ou < Tarrisbüchsen » — car on trouve les deux mois —

etaient des pieces mobiles sur des roues et qui ne servaient pas seulemenl pour les

sieges, mais encore en campagne. Au XV0 siecle, dans le langage mililaire, le mol
¦ Tarras > ou « Tarris • — derive du francais terrasse — signiliait un rempart de terre
derriere lequel on plantail le canon. (Tinill.
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im arbaletrier, qu'ils connaissaient si bien leur affaire et
savaient si bien se soutenir mutuellement que Tennemi ne put
avoir prise sur eux.

D'apres le colonel S. Coutau, il exisle clans les Archives
de la Societe de TArquebuse, de Geneve, une ordonnance du
gouvernement de Geneve, du 2 aoüt 1471, prescrivant la
distribution aux tireurs reunis — arbaletriers et couleu-
vriniers — d'un prix de six florins au « roi n de chaque arme.

Sur 18 000 Suisses qui prirent part ä la bataille de Grandson,
le 3 mars 1470, une centaine seulement etaient armes de cou-
leuvrines ou d'arquebuses1.

A Moral, le 22 juin suivant, sur 34 000 combattants, ils
avaient 2000 couleuvriniers'2.

Une ordonnance de TEtat de Herne, cle 1187, dit que les
hommes ä lever doivent ötre munis cle piques et d'arquebuses,
et. non pas de trop de hallebardes.

Kn se perfectionnant — c'est ä l'Espagne qu'elle doit ce
perfectionnement — la « couleuvrine ä main n devint cc Tar-
quebuse ä meche n.

Cette arme ne fut pas fabriquöe en Suisse.
Une ordonnance de Berne du 10 aoüt 1585 critique le fait

que la majorite des arquebusiers ne sont armes que de l'ar-
quebuse courte ä meche et prescrit que les arquebusiers
soient pourvus des canons longs actuellement en usage, avec

serrure ä ressort (Schnappersshloss).
Ce fut encore en Espagne que fut perfectionnee Tarquebuse,.

qui devint alors le mousquet.

L'arquebuse ä fourquine a un cauon plus long que l'arque-
buse primitive; ce canon est tres long dans le grand modele
(Doppelhacken). Le mousquet se distingue par son canon, qui,
au lieu d'etre fore, ainsi que cela s'etait jusqu'alors pratique,
etait forge sur une broche, soude, puis poli, ce qui permettait
de reduire considerablement le poids du canon et par consöquent

celui cle Tarme tout entiere.
Les armes ä feu portatives s'introduisirent tres lentement

1 Les Suisses prirent aux Bourguignons du duc Charles 800 « arquebuses a crochet »

el les'carabines particulieres, ornees de magnifiques incrustalions d'ivoire. (Trad.)

* 1000 selon Calmel, 10000 d'apres Commines. (Trad.)
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en Suisse, si bien que les gouvernants; voulant en faciliter
l'acquisition et en repandre l'usage, en approvisionnerent Jes

arsenaux pour Jes remettre ensuite ä prix reduits aux milices.
En 1586, Berne fait confectionner, chez les armuriers

Valentin, Etienne Klett et Nicolas Beilz, ä Suhla (comle de

Henneberg), repute dejä ä cette epoque pour la fabrication
des armes, '2000 canons ä main et 500 mousquets.

Plus tard le mousquet fut muni cle la platine ä rouet.
A Berne, en 1013, Schnyder se charge, ä raison de 4

couronnes d'argent piece, d'une livraison de mousquets d'Allemagne

qui, en 1020, sont estimes, avec les accessoires, ä 5

couronnes d'argent chacun.
Vers la möme epoque, on commence ä fabriquer, en Suisse,

les armes ä feu portatives, c'est-ä-dire que Jes garniLures de

canons et les pieces isolees acquises ä l'etranger sont montees
soit dans les arsenaux, soit dans les ateliers privös.

Dans la premiere moitie du XVIIe siecle — en 1(318, dit-on,
— un progres considerable fut realise par l'invention de la
platine ä silex.

Le mousquet conduisit ensuite au cc fusil ä bayonnette n, realise

pour la premiere fois en France, en 1670, et successivement
adopte par la plupart des Etats europöens (par la Suisse en
1707). Le «. fusil » fait disparaitre non seulement Jes mousquets,
mais encore tout ce qui restait de piques, hallebardes et autres
armes d'infanterie.

En 1710, la France fait fabriquer im modele determine du
fusil d'infanterie; eile prescrit, en 1773, que les crosses
doivent ötre en bois de noyer ; en 1777, eile etablit un modele
principal de cette arme et adopte, comme fermeture du

canon, la queue de culasse brevetee, adoptee par la Suede

en 1768.
En 1800, Napoleon institua une commission chargee d'examiner

et d'ameliorer le «. fusil de munition n, modele 1777.
Cette commission se borna ä quelques changements dans Ja

garniture et ä Ja douille de la bayonnette.
Le cc fusil de munition n francais fournit ä la Suisse le type

de son fusil modele 1817.
II faut encore mentionner comme se rapportant ä l'histoire

des armes ä feu portatives les armes de carabiniers.
En 1780, ä Berne, un reglement permet aux carabiniers de

munir leur carabine d'un declic (double detente).
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Les carabiniers prennent egalement le nom de compagnies
de chasseurs.

A Torigine, leur armement ne faisait pas Tobjet de

prescriptions speciales ; ils pouvaient elre armes soit du « fusil cle

munition» ordinaire, soit cle la « carabine » (Stutzer).
Le reglement bernois de 1780 dit que les carabines des

compagnies de carabiniers doivent tirer cles balles de

24 grammes.
Les carabiniers eurent d'abord comme arme accessoire im

couteau de chasse, et plus tard la bayonnette. Au lieu de la

giberne ou cartouchiere, ils portaient la gibeciere et le
coutelas.

A cette epoque, Tinfanterie est amenee ä un tres haut degre
de perfection, et les gouvemements se preoecupent d'ameliorer

la qualite du fusil, d'en etablir im modele uniforme,
d'augmenter la connaissance de Tarme, d'en perfectionner le
maniement.

Aussi le soin de fournir les armes ä feu, de möme que le

materiel de guerre en general, est-il de plus en plus laisse

aux Etats.
Lors de la chute cle l'ancienne Confederation, en 1798, apres

de longs siecles de gloire militaire, Jes arsenaux suisses furent
complelement pilles. Force fut ä TEtat de se procurer cles

armes de guerre modernes et fabriquees d'apres un modele
uniforme.

C'est ä partir cle celte epoque que commence, ä vrai dire,
notre etude du döveloppement de Tarmement de Tinfanterie.

En 1804 döjä, entrerent en vigueur cles prescriptions fixant

pour la Suisse im armement et des ordonnances semblables
ä ce qui etait. en usage en France.

Apres la reconstitution de la Confederation suisse en 22
Cantons, garantie par le traite de Paris du 21 novembre 1815, on

prit sans retard les mesures necessaires pour mettre le peuple
suisse en etat de defendre sa liberte reconquise, son
independance et sa neutralite.

Le reglement militaire general pour la Confödöration suisse,
du 20 aoüt 1817, prescrit un armement uniforme pour toutes
les troupes de Tannee federale.
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Premiere periode (1777-1842).

Fusils se chargeant par Ia bouche: fusils ä silex,
ä percussion, ä platine.

(Tableau A. Planche XXXV.)

Pour juger de la valeur d'une arme, il faut tenir compte des
facteurs suivants :

.1° Certitude du tir (Schusssicherheit) ;

2° Vitesse du tir (nombre de coups tires pendant un temps
donnö);

3° Tension de la trajectoire;
4° Precision.

La certitude et la vitesse du tir dependent de la construetion
tle Tarme ; les qualites balistiques, — tension cle la trajectoire
et precision — decoulent ä la fois de Tarme et de la munition.

Pendant la premiere periode de Tarmement de Tinfanterie,
la certitude et la vitesse du tir sont tres restreintes. L'introduction

de Ja percussion permit seule de Jes obtenir.
A ce detail prös, aucune modifieation n'est apportee dans

la construetion du fusil; la munition reste Ja möme, et les

proprietes balistiques ne changent par consequent pas.
Avec le canon lisse et la balle ronde, cle 16mm2 de

diametre, une charge de 7 grammes cle poudre n° 4 imprime au
projectile une vitesse initiale, ä 25 m. du fusil, de 340 metres.

Le tableau A (planche XXXV) montre que sur 50 coups tires
ä 100 metres, Tarme appuyee, on obtient 44 touches contre
une cible mesurant lm40 par lra80. Contre un mannequin
döcoupe, on obtient 21 touches ä 100 m. et 5 ä 200 in.

A 100 m., la balle ne traverse que la premiere des feuilles
de töle d'aeier de un millimetre d'öpaisseur, placees en
profondeur, ä un ecartement cle 30 mm.

A 100 in. egalement, la pönötration est cle 11 cm. dans le
liois de sapin, clans le sens des fibres et perpendiculairement
aux fibres ; eile est de 4 cm. dans le bois dur.

A 200 m., la hauteur cle la trajectoire est de lm96. L'espace
dangereux, pour un but cle lm80, comprend, ä cette möme

portee, 151 metres.
La planche XXXV represente egalement les effets de la balle
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ronde clans Targile molle. Les resultats, dans cette substance,
sont les suivants :

Distance. Diam. rlu li-ou ilVntree Duim. maximum. Prulundtui rin r nul.

10 m. 210 mm. 210 mm. 350 min.
100 » HO » HO ii 475 »

200 » 130 » 140 ii 175 »

Furent successivement introduites, ä Ja suite d'ordonnances
rendues par les Cantons, les armes suivantes :

1° Le fusil d'infanterie, modele 1817 : fusil ä pierre, ä

bayonnette, en tous points semblable au fusil francais, modele
1800; guidon sur l'anneau superieur, sans lunette (Visirstollen).
On laissait aux Cantons le soin de prescrire si la garniture
devait ötre en fer ou en laiton.

Poicls du fusil avec bayonnette kg. 1,850
» » sans ii m 4,500

Longueur du fusil avec bayonnette. m. 1,920
ii » sans n » 1,470

Calibre mm. 18

2° Le fusil d'artillerie et du genie, modele 1818, ne differant

du fusil d'infanterie que par sa moindre longueur et sa

garniture entierement en laiton.
3° La Carabine suisse, modele 1818, qui servait cle type aux

carabiniers pour l'acquisition de leurs armes; guidon ä

deplacement lateral; hausse fixe ä cleux planches; graduation
pour 3 distances ; crochet au haut du canon, tout pres de la
bouche, pour fixer le eoutelas ou le couteau cle chasse ;

füt prolongö jusqu'ä la bouche ; anneau mobile (Schieber)
reliant le fut au canon; crosse legerement echancree; baguette
en fer avec refouloir en laiton.

Poids cle la carabine avec Tarme
accessoire kg. 5,850 ä 7,358

Poicls de la carabine sans Tarme accessoire

» 5,500 ä 7,0
Longueur de la carabine avec Tarme

accessoire m. 1,810
Longueur de la carabine sans l'arme

accessoire » 1,330
Calibre mm. 16,5
Poids cle Ja balle ronde gr. 26
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Cette arme, derivee du mousquet, parait n'avoir ete employee
que sur les polygones (Zielstätte) et clans les Stands.

Bien que realisant un grand progres sur Tarquebuse et Je

mousquet, Je fusil ä silex n'etait cependant pas sans defauts :

il etait trop sensible ä l'influence de Thumidite, et Jes intem-
peries qui pouvaient en annuler eompletement les effets; on
l'avait bien vu, en 1813, ä la bataille de Dresde ; la pierre
s'encrassait; eile etait usee apres une trentaine de coups;
Tinflammation ne se produisait pas rögulierement : sur cinq
coups, on comptait, en moyenne, un rate ; en cas de pluie
prolongee, il devenait impossible de tirer.

L'invention, en 1774, par Bayen, pharmacien en chef de?

armees de Louis XV, du fulminate de mercure, et son application,

en 1807. par Tarmurier öcossais Forsith, aux armes ä

feu, fit naitre le fusil d percussion ; eile amena meme le chargement

par la culasse, propose dejä alors, sans succes il est
vrai, par Pauly, armurier genevois, ötabli ä Paris. Ce fut, du
reste, Pauly qui inventa le fusil. d percussion, tel qu'il est
reste si bngtemps en usage: il supprima tout l'ancien
Systeme cle la batterie du fusil ä silex: le chieiij la batterie, le
bassinet. 1! ramena le tout ä un tube d'aeier, nomme cheminee,

cominuniquant avec la lumiere; au lieu du chien des

armes ä silex, un petit marteau provoquait TinlJammation en
frappant sur un grain d'amorce pose avec precaution sur
Torifice supörieur cle la cheminee.

Employe d'abord sous forme cle grain ou de pillule, le
fulminate s'echappait souvent sans que Ton s'en apercüt; il en
rösultait de nombreux ratös. En 1818, un armurier anglais,
Joseph Eggs, imagina cle placer la composition au fond d'une
petite calotte en cuivre rouge: la capsule ötait inventee. Quoique

minime en apparence, cette innovation determina l'application

du Systeme percutant aux armes de guerre. Importee
en France en 1819, eile eut pour consequence l'etablissement,
en 1822, d'un nouveau modele de fusil qui, vingt ans plus tard,
servit de type ä la Suisse lorsqu'elle voulüt introduire la
percussion pour son fusil d'infanterie.

En Suisse, les essais avec Tinflammation par percussion
commencerent en 1827.

Les resultats favorables de ces essais engagerent la majorite
des contingents de carabiniers, qui etaient tenus cle fournir
eux-mömes leur armement, ä pourvoir immediatement leurs
carabines cle la culasse ä percussion.
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En 1830, Tinflammation par percussion est rendue obligatoire
pour les carabiniers. A la suite cles demandes reiterees cles

Etats suisses, en particulier cle celui de Berne, qui, Je 4
novembre 1810, les avaient appuyees de trös judicieuses considerations,

la Diete decreta, le 20 aoüt 1842, l'introduction
obligatoire de Tinflammation par percussion clans toutes les
armes ä feu portatives.

Le reglement elabore pour l'application de cette decision
recommande, pour la transformation des fusils ä silex, de couper

la partie postörieure du canon, d'ajuster une queue cle

culasse taraudee avec piston, et de changer la fermeture.
A cette occasion, Tarme fut munie d'un guidon ä hineile

Visirstolle) et d'une hausse ä cran.
Les arsenaux se chargerent de la transformation.
Pour les acquisitions d'armes nouvelles, une ordonnance

fut rendue prescrivant un fusil ä percussion, modele 1842, ne
differant que par des details peu importants du fusil modele
1817 transforme : queue cle culasse brevetee (Patentschiranz-
Schraube) ; guidon ä lunette; corps cle platine (Schlossblatt).

i° Le fusil d'infanterie, modele 1842, avec culasse ä

percussion et sabre-bayonnette (Sticltbagonnet). En outre un sabre
comme arme accessoire, — facultatif pour les soldats, obligatoire

pour les sous-ofliciers et caporaux. — La bayonnette dans

im fourreau cle cuir et la giberne, sont portees Tune ä droite,
Tautre ä gauche, ä Taide d'une croisee en buffleterie.

Poids du fusil avec bayonnette kg. 4,850
» ii sans » » 4,500

Longueur du fusil avec bayonnette. m. 1,920
ii ii sans » ...» 1,470

Calibre mm. 18

Poids cle la balle ronde. gr. 25

5° Le fusil d'artillerie, modele 1842, semblable au fusil
d'infanterie mais plus court et plus leger. Comme arme accessoire,

le sabre d'infanterie, suspendu, de meme que la giberne,
ä une ceinture cle cuir de büffle blanc.

6° Carabine de 1838. Cette arme est, en general, basee sur
les prineipes recommandes en 1812, prineipes reglant le
calibre, l'inclinaison des rayures, la culasse ä percussion, avec
detente de campagne (Feldstecher), la longueur et le poids (5¦%,
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ä 6 kg). Bayonnette et accessoires. Pas des rayures : 1 : 900;
nombre des rayures : 8.

Le couteau de chasse avec gaine est suspendu aux öpaules
au moyen d'une croisee (Kuppel) en cuir noir ; gtbeciere
(Waidsach] de möme ; bretelle de la carabine et couvercle de
la culasse en cuir noir. Poire ä poucire avee chambre de charge
graduee (Laduyigsma.-s), contenant 500 grammes cle poucire,
suspendue ä Töpaule par im cordon cle laine verte. Tout un
bazar d'aecessoires et cle pieces de rechange serres dans la
gibeciere : guidon ä pomme (Nadelkorn) dans une lunette (Kornröhre),

parafeu (Feuerschirm), arröt du einen (Hanclsteller),
double detente (Nadelstecher), targettes (Schlitten), et pomme
d'appui (Stütze). — Cette arme est lourde, difficile ä tenir et
mal en main.

Un canon fore d'une facon irreguliere, une balle qui, elle-
möme, n'etait point ronde, qui n'obturait pas complötement
le tube et qui ne parcourait donc pas le canon ä une vitesse
uniforme, tout cela empöchait une direction süre et reguliere
du projectile.

Afin que la balle adherät mieux aux parois du canon, et

par suite, attint une plus grande precision, on imagina le
« calepin « (fourre), morceau cle peau ou d'ötolfe coupe en
rond et enduit d'une substance grasse pour faciliter le glissement

du projectile dans le canon. La balle, enveloppee du
calepin, ötait chassee ä Taide de la baguette et du maillet, cle

facon ä lui faire prendre Tempreinte des rayures droites.
Ce fut, dit-on, Conrad Zollner, cle Vienne, qui, le premier,

songea ä pratiquer, clans Tinterieur des armes ä feu, des

rayures droites, c'est-ä-dire paralleles entre elles et ä Taxe du
canon. Mais on ne tarda pas ä se rendre compte que les

rayures droites ne produisaient aucun effet et n'empechaienf
nullement la deviation. II fallüt les rayures inclinees, inven-
tees au commencement du XVIe siecle par Auguste Kotter,
cle Nuremberg, pour assurer le trajet du projectile suivant
Taxe du canon et le forcer ä parcourir une trajectoire reguliere.

L'emploi des rayures en spirale a öte, aprös l'introduction
de la capsule, le plus grand progres realise dans Tarmement
de Tinfanterie.

En 1826, Gustave Delvigne, alors sous-lieutenant au 2e rögi-
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ment de la garde royale, emit une idee qui, apres des
perfectionnements sans nombre, devait transformer radicale-
ment le Systeme d'armement du monde civilise : il trouva
une möthode pour forcer la balle sans Taide du maillet. II
imagina de pratiquer, au fond cle Täme, une chambre
cylindrique, plus etroite que le canon, et destinee ä recevoir la
poudre. La balle une fois descendue, il suffisait de cleux ou
trois coups de baguette pour la comprimer fortement, et

l'obliger ä mordre dans les rayures, en un moi pour la
« forcer » d'une maniere süffisante.

La constataticn que, gräce ä des rayures en spirale, il etait
possible d'imprimer au projectile un mouvement de rotation
autour de son axe, et que la precision en ötait considerablement

augmentee, conduisit ä l'emploi des balles oblongues
(Langgeschoss), pointues (Spitzgeschoss) ou coniques.

L'artillerie avait d'ailleurs döjä pris les devants. Elle utilisait
des appareils cxlerieurs au projectile — anneau, ailettes, etc.
— pour le guider clans Täme du canon et le forcer ä suivre les

rayures.
C'est en 1810 que furent fabriquees, en France, les

premieres carabines rayees. Elles furent adoptees egalement par
d'autres Etats. Le projectile avait une longueur cle 28 mm.,
un diametre de 17mra5 ; Ja charge etait de 4 gr. de poucire.

La partie de la cartouche (en papier) entourant le projectile
etait exterieurement graissee, afin de faciliter le chargement.

On utilisa ensuite les projectiles ä compression et ceux ä

expansion.
Les projectiles ä compression (Slauchgeschosse) porlaient

un certain nombre cle cannelures. Les cannelures etaient döjä,
pendant la charge, pressees contre les rayures, ce qui
produisait le « forcement » du projectile.

Les balles ä expansion (coniques ou spheriques) etaient
evidees ä leur partie inferieure. Au döpart du coup, la pression

des gaz degages par la poudre forcaient les parois de la

partie evidee ä mordre clans les rayures.
Minie, capitaine aux chasseurs d'Orleans, s'appliqua ä

perfectionner et ä repandre l'usage du projectile ä expansion.
En qualite de collaborateur aux travaux techniques du

« Comite pour les armes ä feu portatives ii, ä St-Petersbourg,
W. von Plönnies fit des etudes approfondies et de nombreuses
experiences pratiques, dont il consigna les resultats clans un
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ouvrage intitule : Nouveaux essais sur les armes ä feu ragees
de Vinfanterie. Ses recherches sur le genre, le nombre et
l'inclinaison des rayures, sur la nature, la forme et le poids du

projectile, ont puissamment contribue au perfectionnement
des armes rayees.

II disait, en 1861, dans Ja preface de son ouvrage : « La

grande diversite qui regne dans la construetion cles armes ä

feu rend impossibles un examen d'ensemble et une etude

comparative, d'autant plus que les observateurs se placent ä

des poinls de vue differents.
» Les divergences d'opinion dans ce domaine proviennent

du fait que Ton a trop vite deduit cles regles absolues de

constructions qui etaient, par hasard, plus familieres ou plus
comprehensibles que d'autres aux öcrivains techniciens.

11 Seid, le forcement du projectile par l'action des gaz de la
poudre avait permis de genöraliser l'emploi du fusil de guerre
rayö pour Tinfanterie, car il permeltait d'utiliser, gräce ä la
forme du projectile, l'ancienne fermeture ä tuyau (Bohrvcr-
schluss) et la queue de culasse ordinaire. 11 n'exigeait, pour
Tarme elle-meme, rien cle nouveau que quelques rayures peu
profondes et un nouvel appareil de mire. »

Dans ces circonstances, les armes existantes pouvaient etre
facilement et sans grands frais transformees en armes de

precision, sans modifier le calibre.
Le troisieme et le plus interessant degre des progres realises

dans la technique des armes ä feu a ete la consöquence exelu-
sive- de la connaissance du calibre.

On est finalement arrive ä reconnaitre que les relations
qu'ont entre eux et avec le diametre de Tarme, le poids du

projectile, la charge,'Tarme et le calibre, sont les facteurs
fondamentaux cles effets pratiques du tir. Et Ton a pu ainsi se
debarrasser d'un certain nombre cle details cle construetion fort,
difficiles ä realiser. Gar, avec la climinution du calibre, toutes
les parlicularitös cle construetion basees sur le principe de

l'expansion ou de la compression voient leur importance diminuer

ä mesure que le forcement est mieux realise et qu'il
est assure par ia forme et la longueur du projectile.

Des rayures etun projectile allonge : tels sont Jes deux simples

facteurs qui resument toute Ja fabrication cles armes ä

feu modernes.
On sait maintenant qu'il suffit cle fondre ou cle presser une

1900 52
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masse de 16 ä 20 grammes cle plomb de facon ä obtenir un
cylindre allonge long cle 2 % calibres environ, ä pointe ogivale
ou parabolique et d'un diametre d'environ 10 mm., pour obtenir

un projectile qui, entoure d'une simple enveloppe de papier,
et charge, möme avec un jeu assez fort, dans un canon rayö,
avec une queue de culasse ordinaire, offre toutes les qualitös
desirables de precision, de force cle penetration ef, cle tension
de la trajectoire.

Si Ton avait connu plus tot ce fait, personne n'aurait eu
l'idee cle fabriquer de lourds projectiles ä gros calibres, d'une
preparation compliquöe, ni de munir les armes de toutes
sortes cle dötails speciaux, pour obtenir, en fin de compte,
des resultats cle tir mediocres, un reeul plus fort et, pour le
fantassin, une charge plus lourde.

En continuant ä suivre le developpement de Tarmement de
Tinfanterie, nous voyons (pie, pour l'introduction cles armes
ä feu rayees, la Suisse a devance toutes les autres nations :

la premiere, eile abandonna Je calibre de la balle ronde et
eile introduisit — en 1851 döjä — une arme rayöe du ealilire
de 10mm2 ä 11 mm. C'etait la carabine suisse, modele 1851.
Sa longueur, sans 1 arme accessoire, ötait cle lm250, son poicls
4,500 kg. Le canon presentait 8 rayures et 8 champs egaux
entre eux et de 0mm225 de largeur. Inclinaison cles ravures
1 : 900. Charge de poudre 4 gr.; balle ä compression de 17 gr.
La cartouche, avec enveloppe en papier, ne renfermait que la
charge cle poudre. Le projectile, entoure de la fourre en toile
cle coton, graisse, est charge ä part.

Comme la balle ä compression est, dejä pendant le charge-
gement, fortement pressöe contre les rayures, la bouche du
canon est legerement evasee, afin que la balle entre plus
aisöment.

Un vigoureux coup de la baguette, dont le refouloir porte un
evidement epousant la forme de la pointe de la balle,
surmonte la resistance. La baguette est munie d'un talon qui Tem-
peche de penetrer trop profondement et d'ecraser les grains
cle poudre.

L'ordonnance x prevoit 60 cartouches par carabinier, un
nombre egal cle balles et de fourres et 78 capsules.

Peu apres la Suisse, les autres Etats adopterent le fusil rayö
ä gros calibre.

'Recueil olficiel des lois et arretes de la Confederation suisse. Vol. 11, 303. (Trad.)
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D'apres les resultats de leur tir et son efficacite, nous ran-
geons les armes rayöes ägros calibre dans la deuxieme periode
du döveloppement de Tarmement de Tinfanterie.

A la möme periode se rattache egalement le premier fusil se

chargeant par la culasse (systöme Dreyse).
Le « fusil ä aiguille » adopte par la Prusse en 1811, avec

un calibre cle 14mm7 et une cartouche unique ou complete
(Einheitspatrone), contenait, röunis sous une enveloppe de
papier : la cliarge de poudre, la balle, un sabot de carton pour
le forcement du projectile, et, enfin, l'amorce, fixöe clans le
sabot. La balle, olilongue, n'ötait pas en contact immediat avec
les rayures ; le mouvement de rotation ötait imprime au moyen
d'un sabot de carton (Cartonspiegel) qui enveloppait la balle
sur la moitiö de sa longueur. Ce sabot se separait du projectile
et tombait ä terre au sortir de Tarme. La charge de poudre, qui
se trouvait en arriere du sabot, ötait traversee de part en part
par Taiguille et brülait, par consequent, d'avant en arriere.

L'arme se distinguait par la vitesse du chargement et du tir.
La Prusse a ötö, jusqu'en 1871, armee du fusil ä aiguille.

DEUXIEME PERIODE

Armes cle precision se chargeant par la bouche
et par la culasse

(Tableau B. Planche XXXVI.)

Les fusils ä balle ronde se chargeant par la bouche, avec
infiammation par percussion sont munis de canons rayös ; leur
precision en est considerablement augmentee.

Bien qu'on connut les perfectionnements apportes par la
reduction du calibre, tant au point tle vue balistique et
technique qu'au point de vue tactique, — et cela surtout ä la suite
des experiences de W. von Plönnies —, tous les Etats, ä

l'exception cle la Suisse, conservent neanmoins les anciens
calibres des balles rondes.

De 1853 ä 1859, les fusils ä balle ronde sont munis de

canons rayös ; de 1866 ä 1869, ils sont tranformes en fusils se

chargeant par la culasse.
On trouvera dans le tableau suivant les donnees relatives

aux armes rayees adoptees comme fusils rayes se chargeant
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par la bouche, ainsi que des fusils rayes ä gros calibre se

chargeant par la culasse, de la deuxieme periode.
Depuis l'introduction cles fusils se chargeant par la culasse,

les armes portent le nom de l'inventeur du mecanisme de

fermeture.

¦r. s.
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IT,

¦r.
| '= |

rr. f. 5£
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f.

ModMe (k- l'annee. 1841-62 1857-6; 1853-86 IS56-GS 1852-67 1860-67 1858-67 IS67 18137 1859-67

Conslruction. Syste me...
1
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tnbn im-

| Poicls du fusil. - k£- j 1.980 4.450 1.140 i.510 1.250 1.150 1.300 1.330 1.560 4.070

-

Calibre mm. | 15.43 17.8 11.7
1

15.21 11.— 17.3 14.4 12.12 „, 17.3

Pas des rayures. - mm. 732 2000 1981 1310 §107 2000 2118 930 2000 -
Poids du projectile 31 36 31.1 35.5 -29.7 36 32 21 39.3 10

Vilesse initiale 296 290 330 309 390 3-16 - 300 303

Seules Jes compagnies de fusiliers furent, en Suisse, armees
du fusil ä gros calibre se chargeant par la culasse, transforme
d'apres le Systeme Amsler. Les fusils rayös ä gros calibre ne
subirent cependant pas tous la transformation. Sur
l'approvisionnement cle fusils ä balle ronde, 77 185 furent rayes d'apres
le Systeme Prelat-Burnand, et 56369 transformös d'apres le

Systeme Amsler en fusils ä cJiargement par la culasse.
En 1851, on introduisit la carabine; en 1856, le fusil de

chasseur; en 1863, le fusil d'infanterie du calibre 10mmi.
Lorsque Tinfanterie fut entierement armöe du fusil modele

1863, c'est-a-dire en 1869, les fusils ä gros calibre transformös
— qui appartiennent ä la deuxieme pöriode — constituerent
la röserve de guerre.

Immediatement apres les fusils ä balle ronde, la Suisse
adopta des armes qui, par les resultats de leur tir et par les
effets de celui-ci, appartiennent ä la troisieme periode, celle
des fusils ä petits calibres.
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TROISIEME PERIODE (1841-1871)

Fusils de precision se chargeant par la bouche et
par la culasse; periode se terminant avec le fusil
a gros calibre Prelat-Eurnand.

La cible de la planche XXXVII* montre la dispersion ä une
distance de 200 m.

L'arme appuyee et 50 coups tires sur chaque but, 39 sont
mis clans une cible de lm4 sur im8, et 25 dans le mannequin.

A la distance de 300 m., 12 coups sur 50 sont mis clans le
mannequin.

Des feuilles de töle d'aeier epaisses de un millimetre etant
placees ä 30 mm. les unes derriere les autres ä une distance
de 200 m., le projectile conique en perfore deux.

A 200 m., la pönötration, dans Je bois de sapin, est de

190 mm. dans Je sens des fibres et de 130 mm.
perpendiculairement aux fibres ; eile est de 50 mm. en travers cles

fibres' dans le bois de hetre.
La penetration clans Targile molle est indiquee par le tableau

suivant :

D-islance. Diametre ile l'orifice. DinnuMre maximum. Profondeur du canal.

mt'tres. mm. mm. mm.

10 110 140 590
200 70 115 750
300 90 120 635

Espace dangereux : 200 m. A'itesse initiale ä 25 m. du fusil:
305 m.

L'introduction des armes rayees du calibre de 10 mm. pour
tous les hommes portant fusil cle Tarmee federale, fut decidöe
malgre une Opposition tres vive, basee sur ce qu'en 1851 et
en 1856, avaient ete introduites des armes du calibre 10mm5.

Le message du Conseil föderal ä l'Assemblöe föderale du
7 janvier 1863, relatif ä l'introduction du nouveau fusil
d'infanterie 2, expose fort bien la Situation ä ce moment-lä.

...La loi du 27 aoüt 1851 sur l'habillement, l'armement et l'equipement de
l'armee federale, prescrit quo les chasseurs — qui, a cette epoque, etaient

1 Celte planche paraitra en decembre.
2 Message du Conseil federal ä l'Assemblee federale concernant l'inlroduction d'un

nouveau fusil d'infanlerie pour loutes les armes ä feu portatives pour l'armee föderale-
(Du 9 janvier 1863. Feuille federale 1863, I, p. 69.) (Trad.)
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encore armes du fusil a balle lisse — seraienl munis peu a peu. et au plus lanl
pour l'annee 1857, de fusils rayes.

Dans son message du 8 novembre 1854', le Conseil föderal proposa l'introduction

d'un nouveau fusil de chasseur. Toutefois rAssemblee federale decida
(pro le fusil de chasseur ne serait pas encore adopte pour le moment. et renvova
la question au Conseil federal pour etre soumise a un nouvel examen2.

Sur les rapports de nouveaux essais, le fusil de chasseurs fut adopte. L'arrete

du 25 septembre 185G est coneu en ces termes :

« Lc nouveau fusil de chasseur propose d'apres le rapport d'experts du
30 mai 185G. doit etre introduit pour le moment dans l'une des compagnies de
chasseurs de chaque bataillon, dans celles des demi-bataillons et dans les
compagnies de chasseurs isolees de l'armee federale.

» II ser<i paye aux cantons par la caisse federale. pour la premiere acquisition,

les deux tiers des frais de chaque fusil de chasseur verifie pai- la
Confederation.

» Les cantons devront, jusqu'au 31 decembre 1800, avoir arme de fusils de

chasseur ee contingent de Tarmee föderale. »

Tandis quo s'operait peu a peu, conformement d ces decisions, l'armement
des chasseurs, on songeait a doter aussi d'armes rayees le reste de l'infanterie
— la, deuxieme compagnie de chasseurs et les compagnies du centre — ainsi
(pie les compagnies do sapeurs, de pontonniers et de parc.

On se borna, pour (rette fois, k une mesure transitoire : on decida la
Iransformation en armes rayees des fusils lisses existants.

L'arrete y relatif. du 2(1 janvier 1859, est coneu en ces termes3 :

« Arrete federal concernant
l'introduction d'armes rayees pour l'infanterie

du 26 janvier 1859.

» L'Assemblee federale de la Confederation suisse.

>-> Vu une proposition du Conseil federal du 11 janvier 1859 tendant a ce

que les fusils rayes soient adoptes pour l'infanterie :

1 Feuille federale 185't. III, page 't23. (Trad.)

2 Voici le lexte officiel de l'arrele :

rr Arret6 fedöral concernant l'introduction du nouveau fusil de chasseur
du -20 decembre 1854.

» L'Assemblee federale de la Confederation suisse,

» Vu le message du Conseil federal du 8 novembre 1831 concernant l'inlroduction du

nouveau fusil de chasseur et la Subvention ä fournir aux canlons pour la premiere acquisition

de celle arme ;

» Considerant que l'emploi sur le terrain des balaillons d'infanterie esl modifie par
l'adoption du nouveau fusil de chasseur; que les dernieres experiences de la guerre n'ont
pas ete mises ä profil, et que les essais el les comparaisons n'ont pas ele faits sur une
echelle assez considerable et eti employant un nombre de troupes süffisant; que le calcul
des depenses qu'occasionnera celle decision n'est pas suffisamment etabli;

• decrete:
> 1. Le nouveau fusil de chasseur n'est pas adopie pour le moment; celle question

est renvoyee ä un nouvel examen du Conseil federal ;

> 2. Un credit de 15 0(10 fr. lui est aecorde ä cel clTel. •

3 Recueil officiel des lois et ordonnances dela Confederalion suisse. VI, page 148. (Trad.)
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>-> 1. Les fusils a l'ordonnance actuelle seront transformes d'apres lo Systeme
Prelat-Burnand, et cela en nombre süffisant pour pouvoir donner des fusils
pcrfeetionues a toute l'infanterie de l'elite et cle la reserve federale, qui,
actuellement, sont armees de fusils.

» Cette mesure ne s'etend pas aux compagnies qui doivent etre pourvues du

fusil de chasseur.
» 2. Les frais de transformation d'apres le nouveau Systeme, ceux du transport

ä l'atelier oii se fera l'operation ct de retour, ainsi que ceux de transformation

des munitions, seront Supportes par la Confederation.
» Cependant les cantons auront a supporter les frais d'emballage dans les

arsenaux, les faux frais causes par.les armes def'ectueuses ou impropres ii etre
transformees et ceux des reparations qui peuvent etre necessaires ii la platine
et au tire-balles.

» '¦',. II est alloue au Conseil federal un credit jusqu'ä coneurrence de

50 00(1 IV. pour faire face aux frais, en tant qu'ils incombent ii la Confederalion.

»

L'execution des mesures prescrites par cet arrete eut lieu dans les annees
1859. 1860 et 1861.

Les autorites, toutefois, sc rendaient bien compte que l'etat actuel de

l'armement de l'armee — carabine pour les carabiniers, fusil de chasseur pour
les premieres compagnies de chasseurs, fusil Prelat-Burnand pour les autres
troupes ile l'elite et de la reserve, fusil lisse pour la landwehr ; — ne pouvait
etre maintenu bien longtemps, et (dies s'oecuperent immediatement des moyens
de sortir ile cet etat provisoire.

Le 31 janvier 18(50, l'Assemblee federale adoptait l'arrete suivant' :

Arrete federal concernant les armes ä feu portatives
(du 31 janvier 1860).

r> L'Assemblee federale de la Confederation suisse

:> ARRKTE :

» Le Conseil federal est invite a prendre serieusement en mains les essais

sur la meilleure forme des armes ä feu portatives et ä etablir sans delai les

nouveaux modeles. En meme temps, on aura egard autant que possible a un
calibre egal pour toutes les armes ä feu portatives, ä la solidite de toutes les

parties, ainsi qu'a l'adoption d'une bai'onnette convenable.
» A cet eilet los deux Conseils noinmeront dejä actuellement des commissions

qui auront ii recevoir ct ä examiner les propositions qui leur seront
presentees par le Conseil federal encore avant la session ordinaire prochaine de

l'Assemblee federale. >.

Le Conseil föderal ne negligea rien pour arriver ä la Solution do cette question

aussi urgente qu'importante 11 nomma une commission d'experts qui fut
chargee de proceder aux experiences necessaires, sous la direction du Departement

militaire federal.
Afin de mettre ä la disposition de cetle commission un materiel aussi complet

que possible, le Conseil federal ouvrit im concours pour la presentation de

bonnes armes ä feu portatives, ainsi que de parties d'armes, ce qui eut pour

1 Recueil officiel. VI, page 391. (Trad.)
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resultat qu'un certain nombre d'armes et de parties d'armes furent presentees
Les unes et les autres furent mises ä la disposition de la commission

d'experts, et soumises ä un examen consciencieux el ä de multiples essais. La
commission en consigna les resultats dans un rapport detaille portant la date du
20 novembre 1860. Elle faisait en memo temps des propositions pour l'attribu-
tion des primes prevues par le programme du concours.

L'arme qui a donne les meilleurs resultats est un fusil du calibre de 4"'275,.
qui avait ete presente par MM. Barry et Buhol/.er, k Lucerne.

Dans son rapport general, la commission se prononea contre l'adoption d'un
calibre au-dessous de 4"' ct pour un projectile expansif.

Elle posait les prineipes suivants comme devant servir de base pour la
construetion d'un nouveau fusil d'infanterie :

1. Adoption d'un calibre de -1"' avec tolerance jusqu'ä -l'"2"". si le memo
calibre doit etre introduit aussi pour les carabiniers ;

2. Adoption d'un calibre de 4"':?"" avec tolerance jusqu'ä. 4'"5"", si cette
arme est introduite pour rinfanterie (chasseurs el fusiliers), ä l'exception des

carabiniers:
3. Adoption d'un projectile ä expansion ;

4. Longueur du canon fixee ä 33".

La commission proposait en outre de faire confectionner sur ces bases. erv

donnant les directions necessaires, un certain nombre d'armes.
Des commandes furent faites en consequence.
Pendant ce temps, le Departement militaire federal examinait aussi la question

de l'introduction d'un calibre unique encore ä un autre point de vue.
Dans le courant de l'annee 1861, M. Buholzer, intendant de l'arsenal de

Lucerne, avait invente un projectile ä expansion, reunissant les conditions
necessaires pour etre employe aussi pour les petits calibres, notamment pour
lc fusil de chasseur et la carabine. On avait cru jusqu'alors que l'emploi des

balles expansives etait possible avec les gr-os calibres seulement,
La meine commission d'experts fut chargee d'examiner la balle Buholzer.
Malgre de nombreuses experiences faites dans le courant de l'annee 1861, la

commission n'arriva pas ä des resultats decisifs; toutefois les experiences
prouverent que les munitions des carabiniers actuellement cn usage presentent de

nombreux inconvenients.
Pendant que, gräce ä l'invention Buholzer, il devenait possible d'admettro

le petit calibre comme calibre unique, les autorites militaires des cantons, les
inspecteurs de l'infanterie et les chefs d'armes, auxquels on avait demande
leur avis au sujet du fusil de chasseur, sc prononcerent, en majeure partie,
contre l'adoption generale de cette arme.

Coinme l'on n'etait arrive ä aucun resultat pendant l'annee 1861. le Departement

militaire föderal convoqua de nouveau, en janvier 1862, la commission,
qui avait ete renforcee de quelques membres. On lui demanda si les essais faits
jusqu'ici pouvaient fournir les bases d'une Solution aussi prompte que possible
de la question de l'armement, et quel serait lc mode de proceder le plus
avantageux et la marche rationnelle ä suivre pour arriver ä cette Solution.

Apres de nombreuses deliberations, la majorite de la commission formula
les propositions suivantes :

« 1. Les carabiniers doivent conserver l'arme qu'ils ont actuellement ;

» 2. L'infanterie doit etre armee d'un nouveau fusil rave :
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» 3. Le calibre du nouveau fusil sera de 4'"3"", avec tolerance jusqu'ä
4"'5"" ;

» 4. La longueur du canon sera de 33" :

» 5. Des essais seront faits aussitöt que possible avec des armes eonstruites
d'apres ces donnees. On lera en sorte de trouver le meilleur pas de rayures,
ainsi que la possibilite de pouvoir sans inconvenient munir d'une sabre-baionnette

(yatagan) le canon de 153";

» 6. Les essais auront lieu de maniere que la commission qui cn est chargee

puisse, au bout d'un temps fixe, proposer un modele definitif repondant ä

ces exigences.
» 7. Les essais avec la carabine seront continues specialement en vue de

donner ä cette arme la precision Ia plus grande possible et d'en rendre l'usage
aussi pratique que possible. »

Ensuite de ces conclusions de la commission d'experts, le Conseil federal

proposa d'accorder un credit de 10 000 fr. pour continuer les essais touchant
une nouvelle arme ä feu portative ä introduire pour l'infanterie.

L'Assemblee federale, en date du 7 fevrier 1862. prit l'arrete suivant1 :

Arrete federal touchant un credit pour les essais ulterieurs
d'armes ä feu portatives.

(Un 7 fevrier 1862.)

>> IXAssembler federale de la Confederalion suisse,

» Vu lc message du Conseil föderal du 29 janvier 1862 ;

» Considörant quo les essais dont le Conseil federal a ete charge par arrete
du 31 janvier 1860 (R. O., VI, 391), concernant l'introduction d'armes ä feu

portatives rayees, ne peuvent en aucune fagon elre consideres comme
terminös ;

>, arrete :

» Los essais faits jusqu'ici doivent etre continues, et on devra specialement,
dans ces essais, soumettre les nouvelles armes, ainsi que les anciennes, ä un
examen comparatif et approfondi.

» II est ouvert ä cet effet au Conseil föderal un credit de 10 000 fr. »

Apres que, en exöcution de l'arrötö susmentionne, la commission eüt etö
chargee de travaux ulterieurs, eile se reunit Ie 21 fövrier, afin d'arreter un
programme des essais, ainsi que pour fixer le nombre et l'espece d'armes avec
lesquels ils seraient effectuös.

Deux de ses membres furent chargös de l'acquisition des armes.
Une fois ces armes fabriquees, la commission fut convoquee ä Bäle. ou eile

siegea et proceda ä des essais, d'abord du 20 juin au 5 juillet, puis du 20 au
26 novembre 1862. Quelques membres des commissions des deux Conseils
assisteront aux essais.

En juin et juillet, les essais porteront sur les points suivants :

1. Essais de tir proprement dits, en vue de döterminer la pröcision relative
des diverses armes en prösence :

2. Essais relatifs ä l'ölevation des hausses (Absehenhöhen) et de l'angle de
mire (Visirxcinkel) (trajectoire);

3. Essais relatifs ä la duröe du trajet (Flugzeit) ;

1 Recueil officiel. VII, page 160. (Trad.)
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4. Essais relatifs ä la force de percussion ;

5. Essais relatifs au reeul et. enfin,
6. Essais relatifs ;i l'encrassement.

L'enorme quantite des donnöes fournies par ces essais n'aurait cu, naturellement,

aucune valeur, si olles n'avaient ötö classees, logiquement groupöes
ct methodiquement comparees, de facon ä permettre une vue d'ensemble : auss
la commission s'ajourna-t-elle, pour que ee travail put s'opörer, et eile en

chargea M. le lieutenant-colonel Weiss; M. lc major Siegfried calcula les
difförentes trajectoires ct les espaces dangereux.

Le 20 novembre, la commission se reunit de nouveau, afin de faire encore
quelques essais pratiques relatifs aux trajectoires ei pour arreter. dans une
seance finale, les propositions ä soumettre au Departement militaire föderal.

En meme temps se terininaient les essais avec la balle Buholzer. — car
ceux qui avaient ötö faits en juin 1801 n'avaient pas donnö de rösultats positifs.
mais simplement conduit la commission ä exprimer le dösir qu'ils fussent
continues, et que l'on fil en outre des essais avee un nouveau projectile, presente
par l'armurier Zaugg, de Berne.

La commission se prononca a l'unanimite pour l'adoption de la balle
Buholzer pour la carabine et le fusil de chasseur. Par contre, dans sa söance finale
du 26 novembre, eile ne pul tomber d'accord sur la question principale, ä savoir
l'unite de calibre.

La majoritö (MM. les colonels Hans Herzöget Hoffstetter et les lieutenants-
colonels Weiss-Merian ct Bruderer) recommanda, pour lc nouveau fusil d'infanterie,

un calibre de 43"".
Une premiere minorite (MM. le lieutenant-colonel Noble! ct lc major (rötat-

major van Berchem), sc decida pour uu calibre de 38"".
Luc seconde minorite (M. le colonel Wurstemberger), pour un calibre de

35"".
Chaeune de ces opinions fit l'objet d'un exposö des motifs söpare.
Xous avons l'honneur de vous remettre ces rapports imprimes. afin de

raccourcir le present message.
Döjä avant que fussent connues ces propositions de la commission, puis apres,

un certain nombre d'observations furent presentees. soit de la part de sociötös

d'officiers, soit par des officiers superieurs de l'ötat-major. Quatre de ces
observations etaient favorables au petit calibre L'une. emanant de vingt-cinq colonels

federaux, preconisait le gros calibre.
En presence de cette divergence d'opinions, nous nous deoidämes de

soumettre ä un examen precis et methodique les points qui. dans la question,
doivent etre predominants. Xous arrivämes aux rösultats suivants :

1. Sous lc rapport de la precision. le petit et le grand paraissent ötre

egaux ;

2. Sous lc rapport de la trajectoire et de l'espace dangereux. un löger avantage

a etö constate cn faveur du petit calibre ;

3. Deviation du projectile sous l'influence dn vent ; l'avantage est pour le

grand calibre ;

4. Force de percussion ct de penetration : il n'y a pas grande difference
entre les trois calibres proposös : le gros calibre possede, cependant, une plus
grande force de destruction ;

5. Reeul : l'avantage esl pour lc petit calibre ;
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6. Encrassement : les trois calibres peuvent-etre considerös comme ögalement

avantageux :

7. Emploi ile poudre defectueuse : Ou n'a pas observe de difförence entre
les trois calibres :

8. Tolerance du calibre : l'avantage est pour lc grand calibre : les proportions

sont les suivantes :

Li- calibre de 35"" supporte une tolörance de 1.7"" ;

>. 40"" » » 1.5"" :

» 43"" » » 2"" ;

i). Poids de l'arme et de la munition : l'avantage est pour le petit calibre :

10. Forme des cartouches et facilitö du chargement : l'avantage est pour le

grand calibre ;

11. Solidite intörieure du canon: les donnöes sont insuffisantes pour
permettre de sc prononcer:

12. Arme ct munition : l'avantage reste au petit calibre :

13. Est-il possible de porter de 40 ä 42"" lc calibre des carabines ct des
fusils de chasseur, alin d'obtenir ainsi l'unitö de calibre pour toutes les armes
ii feu portatives — La chose est declaree impraticable.

Teile est. cn resume, la maniere do voir de la, majoritö de la commission.
Si nous faisons la balance des avantages et dos desavantages tels qu'ils

viennent d'etre önonces. il nous parait difficile de decider ii quel calibre il faut
donner la preference. Car. s'il y a, en faveur du gros calibre, des avantages
tels que resislance ä la deviation contre le vent, effets destruetits plus
considörables, cartouches plus pratiques, le petit calibre est d'autre part au benöfice

d'une meilleure trajectoire, d'un reeul moindre, d'une plus grande legerete
de l'arme, de munitions d'un coüt moins ölevö; ses avantages nc sont donc

pas moins nombreux.
Xous trouvons cependant. comme motifs döterminants, d'autres arguments,

«xposös dans lc rapport des deux minoritös.
Le petit calibre est pour ainsi dire aeclimate chez nous : il y est employe

depuis douze ans pour les carabines ct depuis six ans pour les fusils de

chasseurs.

Xous possedons en Suisse plus do 20 000 de ces armes, avec la munition
correspondante.

Si donc il n'y a pas de raisons pöroinptoires pour s'öcarter de cc calibre ot

cn introduire un nouveau, plus grand, ce qui existe actuellement ne doit pas
ötre abandonnö. Xous n'avons pu trouver ni dans le rapport de la majoritö. ni
dans les autres observations, i\o< raisons plausibles qui nous poussent ä une
teile mesure.

Le petit calibre permet l'adoption d'un calibre uniforme pour toutes les
armes k feu portatives, et c'est un avantage qui n'est pas de minime importance
avec notre systöme de contingent.

L'avantage de l'adoption du petit calibre est d'autant plus grand que par
suite de l'introduction de la munition Buholz pour les carabines. on en viendra
ii la complete uniformite de la munition, de la cartouche et du projectile.

Le petit calibre est tres appröciö par la troupe qui s'en est servi.
Rarement arme nouvelle trouva aussi rapidement accueil plus favorable

dans la troupe : aucune arme n'a developpe chez l'homme, autant que le fusil
de chasseurs, l'amour propre de son arme. La meilleure preuve en est lc grand
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döveloppement qu'ä pris le tit- de campagne depuis l'introduction de cc fusil
dans rarmee.

Le petit calibre est plus öconomique. non pas au point de vue du prix cle

l'arme, qui est sensiblement le möme, mais en raison du coüt de la munition.
La difference entre le plomb employe par le gros calibre et celui consomme

avec le pelit est du 46 °/0, c'est-ä-dire que 100 coups tirös avec le gros calibre
exigent autant de plomb quo 146 coups tirös avec. le petit.

C'est lä un facteur auquel nous attribuons une grande importance : les exercices

de tir reviennent cliaque annöe et occupent une place importante dans

nos depenses pour l'instruction militaire. D'autre part, les societes volontaires de

tir prendront une extension d'autant plus grande que la munition sera meilleur
marchö, ce qui, pour notre systöme de milices, est d'une tres grande importance

Enfin, avec le petit calibre, l'homme est moins chargö.
Les reformes militaires tendont actuellement ä donner aux troupes une plus

grande mobilite et ä les placer dans de meilleures conditions pour supporter les
fatigues.

Cela a etö le cas pour l'equipement de nos nouvelles batteries rayöes,
comme avec la recente revision de notre reglement sur rhabillement et

l'öquipement ; il cn a ötö de meine pour la revision, actuellement cn elaboration, de

l'öquipemenl ct du harnachement des chevaux d'artillerie et ile cavalerie ;

de möme aussi pour les reformes projetees de l'öquipement des carabiniers.
11 n'y a aucune raison de ne [ras se conformer aux memes tendances en

ce qui concerne l'armement ct les munitions.
Avec le petit calibre, le reeul est beaucoup moins considörable qu'avec le

grand. Cette consideration a aussi son importance, car l'homme s'attachera
d'autant plus ä son arme et aura d'autant plus de goüt pour les exercices de

tir, que son arme exigera de lui un effort physique moindre.
En regard de ces arguments d'importance majeure cn laveur du pelil calibre,

— et nous aurions pu cn ajouter toute une serie d'autres de moindre importance,

pour lesquels nous vous renvoyons aux rapports des deux minoritös
de la commission d'experts, — les objeetions relativement rares que l'on faisait
au petit calibre sont de peu de valeur.

Au sujet de ces dernieres, nous nous permettons de faire brievement remarquer

que :

L'influence plus grande exercee par le vent sur le projectile de petit calibre
n'est pas un inconvenient majeur; eile est compensöc par la tension de la
trajectoire.

Gräce ä eette tension, l'espace dangereux est augmentö de quelques pas en
longueur. Pour que Ja precision devint inferieure ä celle du gros calibre, il
faudrait que la deviation laterale füt avec lc petit calibre de plusieurs pieds
moins favorable.

Le desavantage que prösente, sous ce rapport, le gros calibre ne saurait etre
rachetö par la possibilite de fixer plus exaetement la hausse, car ceci exige,
pendant le (rombat, plus de temps, de calme ct do sang-froid qu'une simple
appreciation de l'influence du vent.

La plus grande force destruetive, attribuee au gros calibre, ne nous parait
pas suffisamment demontröe pour ötre prepondörante, car il est etabli (pie la
force de percussion ou de pönötration n'est pas, tout considere, moindre avec le
petit calibre qu'avec le gros : eile est d'ailleurs süffisante pour produire, soit
sur les os, soit sur les parties molles, des blessures mettant hors de combat
celui qui les recoit.-
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Des essais nombreux, faits sur des chevaux, ct les expöriences des dernieres

guerres, sont de nature ä calmer toutes les craintes quo l'on pourrait avoir ä ce

sujet.
Quant aux objeetions tirees de la forme, plus dölicate, des cartouches, et du

maniement, moins facile, cle l'arme, elles ne nous paraissent pas davantage
convaincantes.

Pour ce qui est des cartouches, des essais pratiques ont prouve que celles
du petil calibre sont, pour le moins, aussi solides et se conservent aussi bien

que celles du grand calibre.
En ce qui concerne la manipulation de l'arme et la facilitö de la charge, les

experiences faites jusqu'ici avec le fusil de chasseur ont prouve que nos
soldats ne sont pas moins habiles ä manier et ä charger cette arme, et qu'il ne

leur fallait pas plus de temps pour la charger que pour un fusil d'un calibre
plus grand.

Xous devons ici relever et combattre un argument que l'on a fail valoir ä ce

propos :

Lc fusil de petit calibre — a-t-on dit — est surtout une arme pour l'infanterie.

mais non pour les carabiniers et les troupes d'elite.
Xous admettons (pie l'on puisse constater chez les carabiniers — et peut-etre

aussi dans les compagnies de chasseurs — une instruction scolaire plus
complete. car los premiers se recrutent plus gönöralement dans les classes aisöes.

Mais, pour ce qui est de l'intelligence, c'est-ä-dire du bon sons, d'un jugement
sain. du sens pratique et de tous les autres facteurs ä considerer ici, la. masse
de rarmee, c'est-ä-dire les compagnies d'infanterie du centre, nc sont;
certainement pas, dans lour ensemble, sensiblement införieures aux troupes d'ölite ;

eile sc fera plus facilement ct mieux qu'on ne lc croit au maniement el ä

l'usage d'armes de petit calibre.
Xous estimons, du reste, que pour juger sainement de la question, il nc

laut pas se baser sur lc niveau minimum d'öducation, d'intelligence et de zele

qui peut etre conslate dans certaines parties de nos milices, mais sur l'intelligence,

le bon sens naturel ct la bonne volontö dont nos troupes font gönöralement

preuve.
Les hommes negligents et peu doues doivent ötre eleves au niveau des hom-

'mes intelligents et plus zelös : il ne faut pas rabaisser ces derniers au niveau
des premiers.

Toutes ces considerations nous engagent ä recommander l'adoption du
calibre de 35"".

Si nous nous öcartons ainsi de nos precedentes conclusions qui tendaient ä

l'introduction d'un calibre de 40"", cela s'explique par le fait que, depuis ce

moment-lä, la balle ä expansion a etö employöe avec le calibre do 35"", cc qui
a rendu possible l'admission, pour ce calibre-lä, d'une certaine tolerance, et cc

qui faisait disparaitre los principales objeetions qu'on lui opposait d'abord1.

1 Voici le lexle de l'arrele qui ful vote quelques jours plus lard (Recueil officiel, VII,
page 410.):

n Arretö födöral concernant l'introduction d'un nouveau fusil d'infanterie
du 28 janvier IS63.

» L'Assemblee federale de la Confederalion suisse,
¦ Vu le message du Conseil federal du 7 janvier 1863 ;

» arrete :

» 1. Un calibre normal et unique de 35"" esl fixe pour loules les armes ä feu
portatives de l'armee federale (eilte el reserve)
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Alors que le gros calibre etait partout eu usage, la Suisse
est le premier Etat de l'Europe et möme du monde entier —
car en Amerique le petit calibre n'etait employe que pour les
armes de luxe ou d'amateurs — qui ail reconnu et utilise les

avantages du petit calibre.
Jusqu'alors, eile s'etait contentee d'imiter les systernes adoptes

par les autres nations, leur restant ainsi inferieure.
La division en Cantons y etait d'ailleurs pour beaucoup.
L'entree en vigueur de la Constitution de 1848 permit d'edic-

ler des mesures uniformes, specialement en ee qui concernait
la defense du pays et la guerre. On put ainsi introduire, en

lemps opportun, d'ntiles reformes.
En qualite d'administrateur du materiel federal de guerre et

de membre de la commission d'experts, le colonel bernois
Wurstemberger, s'est acquis, pour l'introduction du petit
calibre, un merite tout special.

L'independance de la Suisse en matiere d'armement — qui
date, comme on l'a vu plus haut, de 1'introduction du petit
calibre — deploya de bons effets dans d'autres directions.
C'est ä ce moment, en particulier, que l'on commence ä fabriquer

clans notre pays les armes ä feu.
Au debut de ses essais en vue de l'adoption du petit calibre,

la Suisse fut l'objet des risees ou de la pitie de l'etranger.
Mais les progres constates par les resultats obtenus avec les

armes ä feu portatives de petit calibre parurent cependant si
evidents que bientöt les autres Etats se virent dans l'obligation
d'introdnire, ii leur tour, des armes ii feu de precision ii petit
calibre.

Toutefois, la Suisse ne fit pas preuve cle la meme vigilance
clans un autre moyen de perfectionner les armes ii feu. Tandis
qu'elle realisait d'importants progres sous le rapport de la

precision, les Etats-Unis en faisaient d'autres clans la rapidite
du tir.

» 2. L'infanlerie, qui n'est pas encore munie du fusil de chasseur, ainsi que les

troupes du genie et de l'ariillerie, armees du fusil, seront pourvues d'une nouvelle arme
rayee, et la cavalerie d'un nouveau pislolet raye, du calibre susmentionne.

» 3. Le Conseil federal est autorise ä fixer, sur la base de preavis d'experts, l'ordonnance

ulterieure du nouveau fusil et du nouveau pistolet.

» 4. II esl invite k soumeltre ä l'Assemblee federale, pour la prochaine session de

uillel, des propositions ulterieures sur la methode d'introduclion du nouvel armement
et sur la partieipation financiere de la Confederation et des canlons.

¦ Cet -arrele fut pris le 31 juillei I8G3. R. 0. VII, 307. » (Trad.)
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Dans ce pays, la cartouche metallique (douille de cuivre
avec infiammation peripherique) etait devenue la cartouche de

guerre uniforme.
Et en '1860 dejä, la carabine ä repetition Henry et Spencer

avait rendu de grands services.
En 1862, le fusil Peabody, utilisant la meme munition, se

lit connaitre comme uu fusil ä un coup bien construit. Mais,
soit que les avantages de ces armes fussent peu connus, soit
qu'elles n'inspirassent pas confiance, on n'accorda pas une
grande attention au chargement par la culasse.

L'Angleterre qui, des 1861, etudiait la question du chargement

par la culasse, ouvrit, en 1864, en vue de transformer
son fusil Enfield, un concours, ii ia suite duquel 50 modeles
furent soumis ä cles essais. D'autres Etats suivirent cet exemple.

La Suisse ouvrit son concours le '29 mai 1805.
La guerre entre la Prusse et l'Autriche (1866) avait demontre

les avantages du chargement par la culasse du fusil ä aiguille
Dreyse. La grancle vitesse de feu obtenue au moyen cle cette
arme fit que la proportion des blesses et tues entre les deux
belligerants fut de 9133 Prussiens pour 24 000 Autrichiens, soit
de 1 ä 2,7.

La meme annee (1866), la Erance introduisait ä son tour le
fusil ä aiguille, le chassepot.

Le 20 juillet '18661, les autorites federales suisses decide-

1 Voici le texte de l'arrete (Recueil officiel, VIII, page 807):
c Arrete fedöral concernant l'introduction des fusils se chargeant par la culasse

iln _'o juillct 1866.

» L'Assemblee federale de Ia Confederation suisse,
» Vu le message du Conseil federal du 12 juillet 1866,

» arrete :

» 1. Tous les hommes portanl fusil de l'armee federale (elite el reserve) seront munis
du fusil se chargeant par la culasse.

j Le calibre fixe par l'arrele federal du 28 janvier 1863 (R. 0. VII, 410) est mainienu.
» 2. Les fusils et les carabines de petit calibre existants ou en fabrication, de meme

que les fusils Prelat-Burnand en tant que ceux-ci se preleront ä la transformation,
seront transformes au Systeme de chargement par la culasse.

» Le Conseil federal est autorise ä fixer le Systeme de Iransformalion et ä proceder
immediatement ä l'execulion aux frais de la Confederation.

» 3. Dans le sens oü l'achat d'une certaine quantite de bons fusils se chargeant par la
culasse pourrait avoir Heu immediatement, ou qu'on pul l'oblenir dans un lans de lemps
ires rapproche, le Conseil federal est autorise ä en faire l'acquisilion pour le depöt federal

d'armes.
• 4. Le Conseil federal presentera, sans delai, ä l'Assemblee federale un rapporl et des

proposilions sur l'ordonnance et la transformation des nouveaux fusils se chargeant par
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rent l'introduction du chargement par la culasse pour tous les
hommes de l'armee federale portant fusil.

Le 20 decembre suivant' elles completaient cette decision

la culasse qui, independamment des fusils transformes, seront encore necessaires et, le cas
echeant, il convoquera extraordinairemenl l'Assemblee federale.

» Le Conseil federal est Charge de prendre des ä present les disposilions necessaires
en vue de la prompte execution de l'arrele federal qui sera rendu ä ce sujet.

» S. La fabrication des fusils d'infanterie actuels sera conlinuee jusqu'ä ce que
l'introduction des nouveaux fusils se chargeant par la culasse (arl. 4) soit decretee par la
Confederation. »

1 Recueil officiel, IX, page 6.

rr Arrete federal concernant l'introduction d'armes se chargeant par la culasse
rlu äO decembre 1S66.

» VAssemblee federale de la Confederation suisse,

» Vu un rapport du Conseil federal en date du 28 novembre 1866, et en execution de

l'arrete federal du 20 juillet 1866 (R, 0. VU, 807),

» ARHUTE :

* i. II est adopte pour les carabiniers et l'infanterie de Tarmee federale (elite et
reserve) une arme ä repetition dont l'ordonnance sera etablie par le Conseil federal.

» 2. Le nombre des armes a aequerir sera calcule en raison de l'effectif reel du
conlingent federal prevu par la loi et des corps surnumeraires connus, en y ajoutant uno
reserve corresponlanl au 20% de l'effectif reglementaire.

» Les armes, ainsi que les munitions, qui seront calculees ä raison de 160 cartouches

par homme, seront acquises par la Confederalion.
» Le Conseil federal arretera les dispositions necessaires concernant l'ordre dans

lequel ces divers corps de troupes devront elre pourvues de la nouvelle arme.
» 3. Des que les carabiniers de l'elite et de la reserve seront munis de la nouvelle

arme ä chargement par la culasse, les carabines iransformees seront remises aux
carabiniers de la landwehr.

» L'armement successif de toule l'infanterie de la landwehr avec des armes se

chargeant par la culasse, se fera pareillement apres que l'infanterie de l'elite et de la reserve

aura ele pourvue des nouvelles armes.
» 4. Les frais de la fourniture de la nouvelle arme et de la nouvehe munition seront

ä la Charge de la Confederation pour les irois quarts; les cantons supporteront l'autre
qnart.

» Les cantons sont tenus d'entretenir et de completer l'approvisionnemenl des armes
et des munitions ; les munilions leur seront fournies par la Confederalion ii prix
courant.

» 5. Le Conseil federal est en outre invite ä faire a l'Assemblee federale un rapport
et des propositions sur la question de savoir si les troupes portant fusil du genie, de

l'artillerie et de la cavalerie, doivent etre munies de la nouvelle arme.
» 6. Le credit necessaire est aecorde au Conseil federal pour faire face aux nouvelles

acquisilions et transformations. »

M. Constant Fornerod, qui avait preside comme Chef du Departement militaire ä

toutes les etudes preliminaires du nouveau fusil, eut le privilege de presenter les propositions

aux Chambres en qualite de president de la Confederalion.
Rentre ä son ancien departement, il fut appele a. pourvoir ä l'execulion de la

mesure, ä l'adoption de laquelle il avait eu une grande pari, de sorte que l'honneur du

succes de la transformation lui est largement du.
Voir Bibliotheque universelle et Revue suisse, 1865, pages 310 ä 358, 471 ä 527. Ed.

Tallichet: Des progres modernes dans l'armemenl de l'infanterie. Livraisons d'octobre et

de novembre, page 232. (Trad.)
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par l'adoption du systöme ä repetition pour toutes les armes
pour le rearmement des fusiliers et des carabiniers de l'armee
federale.

Comme suite au message du Conseil föderal ä 1'xVssemblee

federale du 28 novembre 1866, concernant l'introduction de

fusils se chargeant par ia culasse, on decida, en 1867, epie
tous les fusils se chargeant parla bouche seraient transformös,
d'apres le systöme Amsler, en fusils se chargeant par la
culasse.

Eurent ainsi transformös en fusil ä chargement par la
culasse, modele 1867 :

Le fusil Prelat-Burnand, gros calibre
» ä petit calibre

• ii cle chasseurs
La carabine de campagne (Feldstutzer).
La transformation des fusils suisses d'apres le systöme Amsler

röussit en tous points. Les armes des deux calibres acqui-
rent rapidement la confiance des troupes : elles ötaient
devenues, gräce ä cette transformation, d'excellentes armes de

guerre ä chargement par la culasse.
La möme annee fut introduit le fusil Peabody. C'etait un

fusil se chargeant par la culasse, coup par coup, et dont les
carabiniers furent provisoirement armes.

Lorsque les carabiniers furent dotes du fusil ii repetition,
modele 1871, le fusil Peabody devint l'arme cle l'artillerie et
du genie.

Depuis l'introduction du fusil Peabody — dont 15 000
furent acquis en Amerique — et des fusils transformös, d'apres
le systöme Amsler, en fusils se chargeant par la culasse, la
Confedöration se chargea de la fabrication des cartouches.

C'est de ce moment que date le developpement de la fabrique

de munitions de Thoune.
Le inessage du 28 novembre 1806 consacre ä la fabrication

de la munition les lignes suivantes1 :

Les essais ont etabli qu'on peut employer, pour la nouvelle munition, la
poudre actuelle, qui s'adapte trös bien au fusil se chargeant par la culasse, et

qui, lorsqu'elle est de bonne qualitö, nc le cede ä aucune poudre etrangere.
Dans la premiere section, nous avons deja expose les difficultes que

rencontre la fabrication de la nouvelle munition ä enveloppe de cuivre.

1 Message du Conseil federal ä l'Assemblee federale concernant l'introduction d'armes

se chargeant par la culasse, du 28 novembre 1866. (Feuille federale 1866, III. page 218.)

(Trad.)
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II est donc absolument nöcessaire (pie celle-ci soit fabriquöe k l'aide de

machines, qui seules permettent d'obtenir l'uniformite indispensable.
Ce fait et la circonstance que, dorenavant, les cartouches devront renfermer

aussi l'amorce, l'ont une nöcessitö de la centralisation de la fabrication des

munitions.
A l'avenir, les cartouches seront donc fabriquees par la Confederation elle-

möme, qui les livrera aux cantons.
Les machines necessaires ä la fabrication des nouvelles cartouches viennent

d'etre commandees. Les preparatifs sont assez avances pour (pie la confection
des cartouches puisse aller de pair avec la transformation et la fabrication des

nouveaux fusils.
La preparation des envelopjics et l'introduction de la matiere inflammable

s'exöcuteront parfaitement dans la fabrique de capsules du Liebfeld, pres
Thoune.

En 1868 fut construite, ä Thoune, la fabrique de douilles,
qui sert actuellement de bätiment administratif pour la fabrique

de munitions.
Dans l'intervalle, Fred. Velterli, directeur de la fabrique

d'armes de Neuhausen, avait propose un fusil ä repetition avec
cylindre obturateur imagine par lui. Apres une serie d'essais,
et sur la proposition de la commission, ce fusil fut adopte, le
27 fevrier 1868, par les autorites federales suisses comme
modele cles 80 000 fusils necessaires au rearmement de l'infan-,
terie.

Ge modele subid encore un certain nombre de modifications;
le chien, par exemple, fut remplace par un ressort ä boudin,
cle sorte que la premiere ordonnance du 8 juin 1869 n'entra
en vigueur qu'en 1871.

Tandis que les Etats voisins restaient armes de fusils ä im
coup et, quelques-uns, de fusil de gros calibre, la Suisse
possödait ainsi im fusil ä repötition, d'un mecanisme eprouve,
et qui par les effets et les resultats de son tir, appartient ä la
troisieme periode. (A suivre.)

Legende des planches.

TABLEAU A. — PLANCHE XXXV.

Premiere Periode (1777-1842). Armes ä silex se chargeant par la bouche,
et armes de precision ä capside, calibre "8 ä 11 mm,

Fl, F2, F3. Fusil frangais d'infanterie (fusil de munition), modele 1777 ;

longueur : avec bayonnette, 1880 mm.; sans bayonnette,

1460 mm.; poids : avec bayonnette, 4460 gr.;
sans bayonnette, 4120 gr.

F4, F5. Fusil francais d'ordonnance, modele 1842.
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C Cible de lm8 sur lm4, montrant 44 touches sur 50 coups
tires ä une distance de 400 m.

M Mannequin : Ml, ä 100 m.: 21 touches sur 50 eoups-
M2, k 200 m.: 5 touches sur 50 coups.

1! l,B2,B3, B4. Balles rondes de 16mm2 de diametre ; poids : 25 gr.
T 1, T4, T2. Trous faits par la balle ronde dans des feuilles de töle

d'aeier placöes k 100 m. de distance, ä 30 mm. les
unes derriere les aulres.

P Penetration, ä 100 m. de distance : P 1, dans le bois
dur: 4 cm.; — P 2, P 3, dans le sapin (sens des
fibres et perpendiculairement aux fibres), 11 cm.
— P 4, P5, P6, dans de l'argile tendre, k 200, k
100 et ä 50 m. de distance : P4, k 200 mm.: diametre
de l'orifice, 130 mm.; diametre maximum, 140 mm.;
longueur du canal, 175mm.; — P5, ä 100m.: diametre
de l'orifice, 110 mm.; diamötre maximum, 110 mm.;
longueur du canal, 475 mm.; — P6, k 10 m.: diametre
do l'orifice, 210 mm.; diametre maximum, 210 mm.;
longueur de 350 mm.

T Trajectoire ä 227 m. de distance. Espace dangereux :

150 m. Vitesse initiale ä 25 rn., 340 m.

TABLEAU B. — PLANCHE XXXVI.

Deuxieme Periode (1841-1871). Armes cle precision se chargeant par la
bouche ou par la culasse. — Calibres de 18 ä 11 mm. Vitesse du tir:
coups vises tiräs en 5 minutes : 25. — Vitesse initiale ä 25 m., S05 rn.

Fl, F2. Fusil Dreyse (Prusse), 1841-1871 ; longueur: 1430 mm. ;

avec bayonnette, 1935 mm.; poids : 4980 gr. ; avec
bayonnette, 5330 gr.; calibre : 15.43 mm.; 4 rayures ;

un pas sur 732 mm.
F3, F4. Fusil frangais, modele 1842-1863.
F5 Fusil Chassepot (France), 1866-1869; longueur: 1270 mm.;

avec bayonnette, 1870 mm. ; poids : 4045 gr. ; avec
bayonnette, 4645 gr.; calibre: 11 mm.; 4 rayures; un
pas sur 550 mm.

F6 Fusil Snider (France), 1868.

F7 Fusil russe, 1857.

F8 Fusil suisse, modöle 1859-1867 (Prelat-Burnand): raye;
calibre : 17.7 ä 18.15 mm. ; 4 rayures ; un pas sur
1600 mm.

F9 Fusil suisse, modöle 1867 (Milbank-Amsler); longueur:
1460 mm.; avec bayonnette, 1880 mm.; poids: 5060

grammes ; avec bayonnette, 5400 gr.; calibre : 18 mm.
C Cible de lm8 sur lm4, avec 39 touches sur 50 coups tires

k 200 m. de distance.
Ml, M2. Mannequins decoupes: Ml, avec 25 touches sur 50 coups

tires k une distance de 200 m.; M2, avec 12 touches
sur 50 coups tires ä la distance de 300 m.
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Bl —B5. Balles et carlouches:
1! I, projectile du fusil Dreyse : balle ovofde de 27 mm. •

pesant 31 gr.; cartouche unique; sabot de23.5 mm. :

poids de la charge : 4.9 gr.: poids de la cartouche
entiere : 40.7 gr. ; longueur : 50.5 mm. ; diametre :

16.4 mm. ; diametre de la chambre k cartouche :

17.5 min. ; amorce centrale placee en avant de la
cliarge de poudre et enflamniee par la piqüre d'une
aiguille.

B2. Balle du fusil frangais, modele 1842-1863.
B3. Balle de Chassepot (1866). Hallt-massive, unie:

longueur: 25 mm. ; poids: 24.5 gr.; diametre de
11.6 ä 10.66 mm.; Charge: 5 gr.; amorce centrale
enflammee par la piqüre d'une aiguille.

B4. Balles du fusil frangais, modele Snider 1868. et
du fusil russe, modele 1857.

B5. Balle du fusil suisse, modöle 1859-1807.

XI — T6. Feuilles de töles d'aeier de 1 mm. d'öpaisseur perforees
ä une distance de 200 m. par les projectiles Bl — B 5.

T1,T2. Perforation par le projectile Dreyse de 15.43 mm. de deux
plaques de töle d'aeier de 1 mm. d'öpaisseur, placees
ii 30 mm. d'intervalle: T2, premiere plaque; T 1,

seconde plaque.

T3, T4, T5. Perforation, par des projectiles coniques de 18 mm., de
trois plaques de töle d'aeier placees ä 30 mm. d'intervalle

;T5, premiere plaque perforee; T4, deuxiöme
plaque perforee ; T3, troisieme plaque.

PI—p6. Penetration des projectiles dans le bois et l'argile.
PI—P3. Penetration dans lc bois it 200 m. do distance :

PI Penetration dans le bois de hetre, perpendiculairement
aux libres : 50 mm.

P2 Penetration dans le bois de sapin, perpendiculairement
aux fibres : 130 mm.

P3 Penetration dans le snpin, sens des fibres: 190 mm.

P4 — P6. Penetration dans l'argile molk- d'un projectile de preci¬
sion de 18 mm.

Pi A 300 in. de distance: diametre de l'orifice, 90 mm.;
diamötre maximum : 115 mm. : longueur du canal :

685 mm.
P5 Penetration d'un projectile de precision de 18 mm. ä

200m. de distance; diamötre de l'orifice: 70 mm.;
diameire maximum: 115 mm ; longueur du canal:
750 mm.

P6 Penetration d'un projectile de precision de 18 mm. a

10 m. de distance; diametre de l'orifice : 110mm.;
diametre maximum: 140 mm.; longueur du canal:
590 mm.
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Trajectoires:
Trajectoire d'un fusil raye so chargeant par la bouche,

d'un Calibre de 18 mm., ä la distance de 332 m.:
espace dangereux 62 m. + 45 m. 107 m.; hauteur

maximale: 2n»49.

Trajectoire du fusil Dreyse cle 16.4 mm. ä chargement
par la culasse, ä la distance de 276 m.: espace
dangereux 87 m. + 113 m. 200 m.; hauteur maximale

: lm60.

CHRONIQUES ET NOUVELLES

CHRONIQUE SUISSE

Kssais comparatifs do canon k tir rapide.— La retraite du colonel Lochmann,
elief (l'arme du genie. - La mort. du soldal Knecht et le conlröle des

carlouches a balle. — La rouille des fusils. — Automobiles aux manceuvres.

Dans la Session du printemps dernier, le Conseil federal a aecorde les
credits necessaires pour l'acquisilion de deux batteries d'essai de canons
ä tir rapide, une batterie Krupp et une Cockerill-Nordenfelt et pour les

depenses d'un cours special de tir avec ce nouveau materiel. Sous la direction

de l'instructeur en chef de l'artillerie, le lieutenant-colonel Schmid,
rinstruetion des soldats volontaires a commence le 20 septembre, k
Thoune. Une marche forcee eut lieu de Thoune k Zürich, dans le but d'e-

prouver la rösistance du materiel et le roulement des voitures. Puis, dans
les environs de Zurich, les exercices de tir de campagne se sont döroules

sur le terrain, afin d'eprouver au tir la puissance des deux batteries, et
en möme temps, pour pouvoir les comparer ä la battewe de canons
d'ordonnance actuelle. Un exercice de tir eut lieu dans la vallee de la Wenn
Ie 17 octobre, auquel assistaient, oulre la commission du nouveau canon,
presidee par le colonel Bleuler, commandant de corps, les representants
cles usines qui avaient fourni le materiel, ainsi que les membres de la
commission du Conseil national et du Conseil des Etats qui avaient
propose le credit.

D'une eminence situee ä l'ouest de Steinmaur, dit Ia Xouvelle Gazette

de Zürich1, on tira au travers de la vallee de la Wenn, contre le versant

1 Du 10 oclobre.
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